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nitions, ötat ne comprenant pas moins de 22 tableaux de 20 ä 24
colonnes chacun.

Le volume est en outre accompagnö de 48 planches tres soignöes,
dont dix pour le mömoire n° II, deux pour le n° 111, six pour le n° IV
et trente pour le n° V, sans comp'er 24 gravures explicatives et trös
claires dans le texte pour le mömoire n° 1.

Cette simple statistique du materiel du volume en dit toute la
valeur, le fond ne cödant en rien ä la forme.

Geschichte der schweizerischen Xeutralität, von D1' Paul Schweizer a. v. pro¬
fesseur ä l'Universite de Zurich. Frauenfeld, Huber, editeur 1893. 1 vo',
iu-8 de 286 pages.

L'auteur a entrepris un travail des plus möritoires et. dont l'utilite,
surtout en nos temps actuels, ne saurait ötre contestee.

Bien que nous n'avons encore que la premiere moitie de l'ouvrage,
allant des temps anciens jusqu'ä la paix de Westphalie en 1648, on
peut en felicitei Ivl. le professeur Schweizer. La matiöre y est traitöe
au double point de vue historique et juridique en cinq chapitres, oü
de lumineuses considerations alternent avec un clair exposö des
övönements et de leurs consequences sur les traitös internationaux ou

sur les diverses constitutions suisses.
La seconde partie du volume contiendra cinq chapitres : deux sur

la 'neutralitö « principielle » pendant les guerres de Louis XIV et de
la succession d'Espagne; un troisieme montrant la neutralite se per-
fectionnant pendant les trois guerres de 1733-1738, 1741-1748,1792-
1797, un autre esquissant les peripeties de 1798 ä 1815; enfin un
chapitre final qui traitera de la neutralitö de notre temps des 1815.

Esperons que cette seconde partie du livre, de beaucoup la plus
importante au point de vue pratique pour notre genöration, ne tar-
dera pas ä voir le jour et que nous aurons ainsi prochainement un
motif de revenir ä cette interessante publication et ä sa matiere
möme.

——.=£s5&&gsv?*——

CORRESPONDANCE
Lausanne, 20 janvier 1893.

Je vous remercie du vif plaisir que m'a procurö la lecture du
memoire de M. le colonel Pfund sur les fortifications du Gothard, publie
dans votre dernier numöro. Les travaux ell'ectuös et la'maniere dont
nu etrend les utiliser foul grand. honneur ä notre arme du genie et
ä <on savant chef. Mais j'eusse dösire — et je vous transmets ce dösir

tant en mon nom qu'au nom de plusieurs camarades — que votre
description s it complötöe par une carte de la region sur laquelle
seraient marques, sinon los dötails des ouvrages decrits, au moins



130 REVUE MILITAIRE SUISSE

leurs emplacements. Pour ma part je n'ai pu encore decouvrir oü
perchent les batteries Mollo-Bartolo ot Gallenhülten.

Volre dövouö,
Un de vos lecteurs assidus.

Comme premiere menfion, ou premiere origine de Tadage:Pas
d'argent, pas de Suisses, on lit ce qui suit dans Harley, qui ne doit
pas ötre sans intöröt pour vos lecteurs :

tt
« 1487. Janvier 9.

» Gy de Monfaucon, de Grassav, Jean de Rohan, Gaston du Lyon
font rapport au Roy Charles VIII, que les Suisses de Montfort ne
suivront plus si on ne les paye.

» Sire, ct tempendant que nous ne savons que faire et afin que
Ton ne perdist point temps nous avons pris Montfort et Hayde qui
sont autour de Rennes avec la bände de Tartillerie qui estoit ä St-
Malo, et hier arriva Monsgr du Puy avec la bände de Tartillerie,
aujourd'hui II sera ycy, et le tout venu on vous fera lo meilleur sßrvice
qlon pourra.

i Que touchant vos Souysses sont venus en achepts et s'ils ne
sont payes aux termes qui leur ont ötö promis Ils ont döclare qu'ils
ne tireront plus un pas en avant, et qu'ils ne vous serviront en
riens.

s Et pourtant Sire si vous en voulez bien servir 11 est besoing que
leur payement soit ou Ps seront devant que le terme soit escheu car
en tel lieu pourrait en estre pour vous faire quelque grand Injure
qu'il fauldrait que le tout demourast en arriere, et en pourroit adve-
nir ung Inconvenient irreparable pour vous.

» Et si le payement demeure longuement ä venir 11 fauldra qu'ils
pillent, car quant ils sont partys de leurs garnisons 11 leur a

faillu payer leurs hostes du quartier passe qu'ils avoyent recu.
» S'ils pillent le peuple fuyra. Sy le peuple fuyt nous ne vivrons

point, et sy nous ne vivons, il nous enfauldra retourner ä votre grie-
vance, foule, dommaige

» Sire nous prions le benoist fils de Ditis qu'il vous donne tres
bonne el longue vie. Escript Montfort le IX Jour de Janvier 1487.

» Vos tres humbles et tres obeissants subgecls,
» Guy de Monfaucon et<\, etc. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a procede aux promotions, nominations et
mutations ci-apres dans la justice militaire:

Au grade de major, les capitaines actuels Ruchel, Marc, de ßex, ä
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